
COMMUNAUTE
DU PAYS VOIRONNAIS

Service Aménagement Droit du 
Sol et Foncier (ADSF)

Monsieur Bruno GUILLAUD-BATAILLE
Maire de Charavines
Mairie

15 place de l’Eglise 
38850 CHARAVINES

Voiron, le 06/06/2025

Nos Réf D-ADSF-2025219784
Objet : Avis du Pays Voironnais sur le projet de PLU de Charavines.

LR avec AR2C 121 713 6488 1

Dossier suivi par :
Marion LOUERAI et par Sabine PERRET 

marion. louerat@paysvoironnais. com 
sabine.perret@paysvoironnais.com

Monsieur le Maire,

Pièce jointe :
Délibération du Conseil communautaire du La commune de Charavines a sollicité le Pays Voironnais en tant que

27 Mai 2025 personne publique associée dans le cadre de la procédure d’élaboration de
son Plan Local d’Urbanisme.

Les évolutions envisagées sont compatibles avec le Schéma de Secteur, le 
Programme Local de l’Habitat en vigueur et le PCAET, ainsi qu’avec 
l’ensemble des politiques intercommunales du Pays Voironnais.

C’est pourquoi, j’ai le plaisir de vous informer par la présente, que l’avis remis 
par le Pays Voironnais est favorable. Vous trouverez ci-joint la délibération 
prise par le Conseil Communautaire, le 27 mai dernier.

Vous en souhaitant bonne réception, je vous prie de croire, Monsieur le Maire, 
en l'expression de mes sentiments les meilleurs.
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